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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Antilles-Guyane : enseignement superieur
Question écrite n° 50107

Texte de la question

M. Leo Andy attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur les demandes formulees par un collectif d'etudiants et de personnels de l'IUFM de la Guadeloupe
concernant l'autonomie veritable de chacun des sites de l'IUFM Antilles-Guyane. Cette revendication decoule de
la mise en place de trois academies et rectorats, Guadeloupe, Martinique, Guyane. Il lui demande de bien
vouloir l'informer de ses intentions dans ce domaine.
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